










François MEYLAN demande si l'état d'avancement du pacte fiscal et financier élaboré par la CCPG, 
permet de savoir comment seront réparties les retombées fiscales des nouvelles surfaces 
commerciales de la zone de Bois Candide. Le maire répond que le conseil municipal va désigner son 
représentant aux réunions traitant de cette question. Le contenu du pacte fiscal et financier n'a pas 
encore été arrêté. 

Jean-Loup KASTLER aborde la question des strates de tarifs de cantine, actuellement au nombre de 
quatre à Ferney-Voltaire alors qu'il n'y en a généralement que trois dans la plupart des autres 
communes. Il rappelle que le tarif applicable aux familles les plus aisées était en moyenne plus bas à 
Ferney-Voltaire qu'ailleurs, et que c'était l'inverse pour le tarif correspondant aux revenus les plus 
modestes qui se révèlait plus élevé que dans la plupart des autres communes de France. Dans la 
refonte tarifaire décidée par la municipalité, cette situation a-t-elle changé ? 

Le maire répond qu'une démarche d'harmonisation des tarifs a été menée avec les collectivités du 
SIVOM. Etienne T' KINT DE ROODENBEKE ajoute que la commune a travaillé sur la dégressivité des 
tarifs en invitant les communes voisines à faire de même. Actuellement les collectivités du SIVOM ont 
toutes adopté les quatre tranches, sans entrer dans une vision consistant à « pressurer les riches 
jusqu'à la moelle ». Il y a une volonté partagée d'avoir les mêmes tarifs, à plus forte raison depuis la 
mutualisation de la cuisine centrale intercommunale. L'année de convergence tarifaire a été suivie 
d'une année de pause pour permettre aux habitants d'avoir une visibilité sur leurs dépenses. Etienne 
T'KINT DE ROODENBEKE précise que les derniers ajustements tarifaires ont plutôt fait baisser les 
tranches basses et augmenter les tranches hautes, le tout dans des proportions raisonnables. Le 
maire annonce la mise en place prochaine d'un schéma de mutualisation entre les collectivités du 
SIVOM. 

Didier RIGAUD relève une stabilité de la recette attendue des « autres ventes de produits » : cela 
veut-il dire que les tarifs et nombre de participants aux prestations culturelles, sportives et de loisirs, 
devraient rester stables? Roger VONNER répond que les projections budgétaires 2017 s'appuient sur 
la réalité du montant encaissé en 2016, en particulier quand aucune variation perceptible n'est 
envisagée. Il refuse de se montrer trop optimiste dans l'évaluation des recettes. Le maire rappelle la 
nécessité de faire preuve de prudence budgétaire, en particulier dans l'estimation des recettes. Il 
donne l'exemple de la délégation de service public pour le restaurant de la piscine qui présente des 
aléas. Les recettes du conservatoire présentent aussi des inconnues car personne ne connaît l'issue 
des négociations entamées avec les autres communes, qui pourraient déboucher sur le versement 
d'une compensation financière mais aussi sur une minoration des tarifs applicables aux élèves non 
Ferneysiens. L'objectif recherché est de réduire le déficit de l'établissement (475 000€ par an), 
actuellement à la charge exclusive de Ferney-Voltaire. 

En réponse à Didier RIGAUD qui s'interroge sur l'augmentation des crédits destinés aux « autres 
contributions obligatoires», Roger VONNER explique que le mode de paiement du gestionnaire de 
l'Espace Jeunes a changé en 2016, passant d'une subvention à une facturation. Matthieu CLAVEL 
confirme que l'ancien gestionnaire, l'ADSEA, était rémunéré par une subvention. 

Didier RIGAUD relève que l'historique du compte «Réceptions» montre une augmentation des 
dépenses de l'ordre de + 10 000 à + 15 000€ depuis deux ans. Cette différence s'explique 
essentiellement par les frais de bouche des élus à l'occasion de réunions de travail et d'invitations 
dans des restaurants connus de la ville. Il demande si la municipalité entend faire preuve de 
transparence dans cette manière d'utiliser l'argent public. 

Le maire répond que chaque facture est justifiée et il précise que chaque facture de restauration 
mentionne l'objet de la dépense et le nom des personnes invitées par la commune. 

Didier RIGAUD s'interroge sur le mode de prise en charge pour les élus municipaux. Le maire répond 
qu'il n'y a pas de participation financière des élus. Didier RIGAUD pose la question de savoir si une 
règle sera mise en place pour faire contribuer les élus car sous l'ancienne mandature la pratique des 
repas payés par la mairie n'existait pas. Le maire se déclare favorable à cette proposition qu'il va 
étudier. Il ajoute que la commune aura toujours à financer des dépenses de restauration pour les 
invités qu'elle reçoit. 

Jean-Loup KASTLER propose, dans un souci de transparence et d'éthique, que les déjeuners de 
travail fassent l'objet d'un plafond de dépense au-delà duquel les élus devront y mettre de leur poche. 
Le maire répond que les repas se font dans les restaurants de la ville à des prix raisonnables. Il n'y a 
pas d'abus. Pierre-Marie PHILIPPS précise que chaque fois que les élus ferneysiens représentent la 
commune à l'extérieur et y mangent, ils payent leur repas. En revanche il ne voit rien de choquant que 
la part d'un élu ferneysien qui participe à un déjeuner de travail avec des interlocuteurs extérieurs, 
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